
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIBRE OPTIQUE 

 
Les travaux vont commencer ce deuxième trimestre avec en premier lieu 

l’installation d’une armoire de distribution au village. Le déploiement se fera 

ensuite à partir du village puis dans les hameaux. La commercialisation de la fibre 

est prévue au 2ème semestre 2019. Orange prévoit que notre commune sera 

intégralement fibrée à la fin de l’année 2019. 

AGENDA 

27 avril : fêtes des classes en 9 

8 mai : vente de fleurs de l’OGEC 

19 mai : nuit européenne des musées à La Neylière 

26 mai : élections européennes 

10 juin : concours de boules coupe BML – 14h 

15 juin : fête de la musique 

23 juin : Au village de 10 à 18h  – Des Plumes et un Panier ; marché de 

producteurs du terroir avec restauration possible sur place 

28 juin : concours de boules des vacances coupe café de la Mairie – 18h 

              barbecue de fin d’année des écoles  

6 juillet : Comice des 4 Cantons – soirée repas/spectacle à Symphorien/Coise 

7 juillet : Comice des 4 Cantons  - défilé à St Martin en Haut 

13 juillet : passage du Tour de France à Chavannes 

23 août : concert Croq’Music à la Neylière – 20 h 

24 août : apéro concert Croq’Music dans la cour de l’école publique 

_______________________________________________________ 

L’équipe info vous souhaite bonne lecture 

MAIRIE DE POMEYS – 04.78.48.42.25 – mairie.pomeys@cc-mdl.fr 
________________________________________________________________________________________________ 

Message du Collectif des Acteurs de Pomeys : ERRATUM > Une erreur s'est 

glissée dans l'édition papier du bulletin municipal 2018 de Pomeys, en effet 

l'adresse mail du collectif des Acteurs de Pomeys  était erronée, veuillez noter 

la bonne adresse : collectifacteurspomeys69@gmail.com (et non pas .fr) Nous 

invitons toutes les personnes qui ont tenté de nous joindre par mail et qui 

n'ont pas reçu de réponses, à nous renvoyer votre mail à l'adresse ci-dessus ; 

le collectif s'excuse pour le désagrément occasionné. 

       

  
 

 

 

 

 

 

 

 

Activités de Loisirs Sans Hébergement 

 
Durant la période estivale, le centre aéré aura lieu à Pomeys du lundi 22 au 

vendredi 26 juillet à la salle St Roch. 

Thème retenu pour cette année : « transmission du savoir-faire ». Dans  ce  

cadre, les enfants seront amenés à rencontrer les personnes du troisième âge 

de la commune. Le programme sera diffusé prochainement dans nos commerces 

(épicerie, coiffeuse) et en mairie. Tous les documents seront téléchargeables 

sur le site internet de la mairie. 

Une permanence pour les inscriptions aura lieu le VENDREDI 24 MAI de 18h00 

à 19h00 à la salle des anciens.  

TRANSITION ENERGETIQUE – TERRITOIRE TEPOS 

(Territoire à Energie Positive) 

 
 

 

→Salle Jean Letrève : 60 m² de panneaux, puissance 9kVA. Depuis leur 

installation en octobre 2016, ils ont produit 23 968 kWh soit une recette de 

6 083 €.  

→Salle St Roch : le SYDER (Syndicat d’Energie du Rhône) a installé et financé 

550 m² de panneaux photovoltaïques, puissance 99.9 kWc pour une production 

estimée de 97 000 kWh/an. Cette production reviendra au SYDER pendant 20 

ans.  

→Bâtiment local technique/épicerie : La commune met à disposition 60 m²de 

toiture au profit de l’association Monts Energies, pour l’installation de panneaux 

photovoltaïques, puissance de 9 kVa. 

  

 

« Pomeys infos »  

 Avril 2019 

 

Au-delà des installations des particuliers, nos 

bâtiments communaux commencent à être bien 

équipés en panneaux photovoltaïques ! 
 

L’opérateur Orange installe la fibre à Pomeys ! 

 

mailto:mairie.pomeys@cc-mdl.fr
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   Qu’est-ce que l’Association « Monts Energies » ?  

C’est la convergence de citoyens et d’une collectivité locale qui s’engagent pour 

la transition énergétique sur leur territoire, accompagnés par un acteur local 

professionnel de l’énergie citoyenne, Coopawatt, adhérent à l’association 

Énergie Partagée. 

Pour plus d’informations sur l’association : http://www.montsenergies.fr/ 

Outre la mise à disposition de la toiture, la commune s’est inscrite dans cette 

démarche en devenant actionnaire en achetant 8 parts pour un montant total de  

800 €. 

  
 
 

                 

               
 

 

 

 
 

 

 

TRAVAUX 

 L’an dernier, la commune a lancé un appel d’offre pour l’amélioration du 

chauffage à la salle St Roch. Aucune entreprise n’a répondu. Cette année, nous 

avons renouvelé la demande. Deux corps de métier (plombier et électricité) sont 

nécessaires pour la réalisation de ces travaux. Le montant global des travaux est 

estimé à 25 000 €. Les entreprises retenues sont VILLARD/CHAURY pour la 

partie plomberie et JAFS AUTOMATION pour la partie électricité. Ces travaux 

vont débuter en début d’été. 
 

 Les travaux de l’épicerie avancent comme convenu, le planning est respecté. 

L’ouverture est prévue pour début septembre. 
 

 Des travaux d’isolation ont été réalisés dans la cave de l’école privée St 

Exupéry. Les agents communaux ont agrandi la cour de l’école. Le mur de 

séparation entre l’ancienne cour et le jardin a été détruit. Les pierres ont été 

réutilisées pour monter un muret. Des végétaux et de la vigne agrémentent le 

talus. 

                          
 

Local chasse : Les chasseurs ont terminés le carrelage et la faïence. Les 

meubles sont en cours d’installation. 

 

 

Notre fournisseur, Direct énergie  nous équipe 

gratuitement de néons et ampoules led pour 

remplacer une partie de l’existant et ainsi faire des 

économies. 

 

Prochainement, la commune va 

procéder à l’extinction de l’éclairage 

public. Le but de la démarche est de 

faire des économies d’énergie et de 

coût. 

L’extinction aura lieu de 23h30 à 

5h30 ;  le cœur de village restera 

allumé les vendredis et samedis 

soirs. 

 
 

Le Parc Eco Habitat s’est équipé d’un logiciel de 

cadastre solaire qui permet de définir le 

potentiel d’ensoleillement d’une parcelle ou d’une 

habitation. Toute personne intéressée par un 

projet d’installation de panneaux photovoltaïques 

peut se renseigner auprès de celui-ci.  

N’hésitez-pas ! 

https://www.coopawatt.fr/
http://www.montsenergies.fr/

